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ARTICLE 32

À l’alinéa 9, après le mot :

« disciplinaire »,

insérer les mots :

« ou par le Défenseur des droits ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à donner au Défenseur des droits un plein accès aux enregistrements des 
« caméras piétons ». Dès lors que le Défenseur des droits doit veiller au respect de la déontologie 
par les personnes exerçant des activités de sécurité, son activité n’est pas forcément disciplinaire.


